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Arras, le 8 mars 2021 

 
A l’attention des membres des équipes EAP et des Curés 

Chers amis,  
 
Chaque année nous proposons une formation aux membres des EAP et aux curés, formation qui, en 
général, revêt la forme d’une grande réunion diocésaine, en deux fois, dans les maisons diocésaines 
de Condette et d’Arras. 
L’ensemble des membres des EAP doivent participer à ces formations, ce qui représente un public 
potentiel de quelque cinq cents personnes. 

Le thème retenu pour 2020 était : « La place des familles dans notre paroisse ». En raison de la 
pandémie, nous avons dû reporter ces rencontres. Les dates prévues pour 2021 étaient les 19 et 20 
mars. Mais les conditions sanitaires sont toujours aussi difficiles, et il ne sera pas possible d’organiser 
ces grands rassemblements.  

Cela dit, il nous semble essentiel de maintenir cette formation, même si c’est de manière différente ; 
voici donc ce que nous proposons : nous gardons le thème prévu et nous prévoyons aussi une 
formation plus « générale » (Cf. le guide « Vademecum ») pour les nouveaux membres d’EAP. Cela 
se réalisera localement, paroisse par paroisse. 

Je vous invite donc à découvrir le contenu du dossier que toutes les paroisses et EAP ont reçu par 
papier ou par mail (Ces fiches sont également disponibles sur le site diocésain). 

 

 

 

 

 
  

 

1. Avant la réunion, les membres de l’EAP sont invités à parcourir l’ensemble du dossier. 

2. À la réunion, on se met d’accord sur le choix d’une ou plusieurs fiches, parmi les fiches : 

C-D-E-F 

3. Lecture en groupe de la fiche choisie, puis, on se pose les questions suivantes : 

Questions pour travailler les fiches : 

a) Quels sont les points essentiels de cette démarche ? 

b) Y-a-t ’il déjà dans la vie de notre paroisse des activités qui ressemblent à cette 

démarche ? 

c) Quelles idées cela nous donne pour de nouvelles activités dans notre paroisse ? 

Remarque : Ne pas oublier que cette opération a pour but de développer l’Evangélisation. 

Il est important que les activités projetées ne concernent pas seulement les membres de l’EAP 

mais aussi d’autres acteurs de la paroisse.  
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Nous proposons aux paroisses de réaliser ce travail aux environs du 20 mars et d’adresser ensuite un 
retour d’expérience au Service de Formation Permanente qui pourra ainsi en faire profiter tout le 
diocèse… 

A chacun et chacune, je dis toute mon amitié. 

Paul AGNERAY 


